
    Association loi 1901 N°W913000446 

BVVB Siège Social : 53 rue du Grand Noyer 91620 La Ville du Bois Tél. 06 81 08 23 11 

Site Internet : http://www.bvvb.org  **  Mail : info@bvvb.org  **  Ne pas jeter sur la voie publique. 

Représentant légal: Gérard TESSIER - Directeur de publication: Pascale COUDEVILLE - ISSN 2259-616X - INPS -Dépôt légal 15 avril 2019 

BVVB INFO N°153 
La Ville du Bois, 15 avril 2019 

La suite au verso... 

L’ordre du jour n’avait pas beaucoup de points, mais deux étaient très importants : 

 

 

 

 

 

 

 

Point 1 : Révision du Plan Local d’Urbanisme : Approbation. 

Le Maire a longuement commenté le rapport du Commissaire Enquêteur, lequel, il faut le re-

connaitre a fait un travail exemplaire. Ce rapport de 163 pages avec les 5 annexes était très 

détaillé. Nous vous l’avons adressé dès que nous en avons eu connaissance. 

Nous reprenons les conclusions du Commissaire Enquêteur ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2019 

Depuis notre dernière et récente info BVVB, trois événements nous touchant de près ou de 

loin ont eu lieu : 
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La recommandation n°1 fait allusion aux demandes exprimées au sujet de la zone UR2. Pour la 

bande des 40 mètres, les réserves ont été ramenées à 2,50 mètres au lieu de 4 mètres. 

La recommandation n°2 est le résultat de notre demande. 

La recommandation n°3 est également notre demande de refonte du plan de circulation de la 

commune. L’accroissement de la population et les transits de véhicules risquent vraiment de 

saturer nos rues. Nous ne manquerons pas d’appuyer ce point auprès de notre Maire (et sur-

tout pendant la prochaine campagne municipale). 

La recommandation n°4 faisait également partie du courrier que nous avons adressé au Com-

missaire Enquêteur et des réserves que nous apportions sur ce projet. 

Mis aux votes pour approbation, le PLU a été adopté moins 3 abstentions. 

Juste avant l’enquête publique, nous avions demandé que l’ensemble des documents soient mis 

à disposition du public sur le site de la Mairie. Cette demande de BVVB a été acceptée et a per-

mis d’une part, à nos adhérents, et d’autre part aux personnes qui visitent notre site de pouvoir 

consulter les documents et pour beaucoup les commenter. En adressant ou en se déplaçant, les 

remarques apportées ont permis d’enrichir, d’améliorer ce PLU. 

 L’angle de la rue des Cailleboudes et de la RN 20, au niveau des nouvelles construc-

tions, ouvre un large espace de stationnement, qui doit être nommé. Cette place s’ap-

pellera « Place du Château ». Cette proposition a été adoptée à l’unanimité. 

  Les taux d’imposition des trois taxes directes locales restent les mêmes. Cette proposi-

tion a été adoptée à l’unanimité. 

 Le Budget Primitif 2019 débattu au cours de la précédente session du Conseil Municipal 

et que nous avons relaté dans notre précédente info BVVB a été adopté moins 3 voix 

contre. 

 Programme Local de l’Habitat (PLH) : c’est un document de définition, de programma-

tion et de pilotage de la politique locale de l’habitat. Il est fixe pour 6 ans. Ce PLH a des 

objectifs très ambitieux. La note de synthèse précise :  
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REUNION PLENIERE DU CESEE LE 10 AVRIL 2019 

Le PLH a été adopté moins 2 abstentions. 

Depuis trois ans, BVVB participe à des ateliers thématiques organisés par le CESEé à la de-

mande du Président du Département François DUROVRAY. 

Ils font suite aux premières assises de l’Essonne. Ces ateliers ont abouti à l’élaboration du 

« livre blanc 2040 », feuille de route de la configuration de notre département dans le temps. 

Pour la première partie de l’année, le CESEé a organisé 4 ateliers : 

 13/02/2019 : Espaces naturels, ruralité et transition énergétique. 

 20/02/2019 : Habitat, emploi et développement économique. BVVB a participé à ce 

groupe de travail. 

 20/03/2019 : accessibilité des services publics, rôle d’innovation et d’expérimentation 

des (et dans) les collectivités locales. 

 27/03/2019 : Solidarités territoriales. 

Le 10 avril 2019 avait deux points à l’ordre du jour :  

 Séance plénière conclusive des travaux. 

 Passation de responsabilité entre l’ancien Président et la nouvelle Présidente. 

Nous vous avons relaté les résultats des travaux de notre atelier dans l’info BVVB n° 151 ; 

Ensuite, le Président DUROVRAY a assuré la passation des pouvoirs entre les deux Présidents 

du CESEé. (Voir photo ci-dessous) Le Président du CD 91 a demandé aux membres du CESEé 

de continuer à défricher l’ensemble des sujets qui nous concernent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite, François DUROVRAY, Président du CD 91, Marie LEPRETRE, nouvelle Présidente du CESEé, 

Richard MESSINA, ancien Président du CESEé. (Source photo : G TESSIER) 
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SEANCE PLENIERE DES CONCLUSIONS DES RENCONTRES 

D’ORLY DU 11 AVRIL 2019 

Les Conseils Départementaux de l’Essonne et du Val de Marne, avec la Direction d’ADP, ont 

décidé d’unir leurs efforts pour améliorer les problèmes de nuisances causées par les avions. 

De nouvelles avancées ont été formulées au cours de cette grande réunion regroupant, Parle-

mentaires, Elus et Associations. 

 M. François DUROVRAY Président CD 91 M. Christian FAVIER Président CD 94 Mme Elisabeth BORNE Ministre des Transports 

(Source Photos : G TESSIER) 

Les divergences politiques entre les deux Conseils Départementaux n’ont pas perturbées les 

décisions prises par les deux Présidents. 

Tout d’abord, les deux Présidents, devant la Ministre et le Président Directeur Général d’ADP, 

Monsieur Augustin de Romanet ont rejeté le projet de privatisation d’ADP. 

Ils ont également fait inscrire dans la loi Pacte l’interdiction des vols de nuit au départ d’Orly 

et le nombre maximum annuel des mouvements à 250 000. Ils ont également demandé à ce 

que les avions les plus bruyants ne décollent plus en soirée.  

Bien entendu, ils ont demandé des améliorations des mobilités pour les salariés qui travaillent 

sur le bassin d’emplois d’Orly. Seulement 1 salarié sur 7 utilise les transports en commun 

pour se rendre à Orly. 16000 viennent de l’Essonne et 6000 du Val de Marne. Mais, le bassin 

d’emplois d’Orly ne s’arrête pas à l’aéroport. Il y a aussi RUNGIS, la SOGARIS, la SEMMARIS, 

le complexe commercial de Thiais. Les transports en commun manquent cruellement. Pas 

d’interconnections, infrastructures routières saturées, il faut attendre 2024 pour que la ligne 

14 du métro atteigne Orly, qu’une gare TGV soit à proximité d’Orly et que le réseau RER se 

rapproche. 

La Ministre, en guise de réponses, s’est attachée à minimiser l’impact de la privatisation, a 

confirmé la validation des projets annoncés. Mais rien n’a été évoqué en ce qui concerne la 

circulation automobile, espérant que le covoiturage, l’utilisation du vélo et autres modes de 

mobilité atténuent ce problème. 

Quant aux deux Présidents, ils se sont engagés a travailler encore plus ensemble pour appor-

ter des propositions et des solutions, tant pour les riverains, les touristes et voyageurs, que 

pour les salariés de ce bassin d’emplois qui est le plus grand centre d’affaire européen. Ils 

ont déjà prévus d’autres ateliers dans les deux ans à venir. 
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